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Regeste

Résumé: Rejet d’un recours déposé contre un PLQ. Examen de l’établissement des faits.
Examen des conditions pour l’ouverture d’une seconde procédure d’opposition, remplies en
l’espèce, les modifications apportées au projet soumis à la première procédure n’étant pas
essentielles. Examen de la régularité de la communication de l’ouverture de cette seconde
procédure, mise en doute à tort par le recourant. Examen de l’indice de densité (ID) du PLQ
lequel respecte la limite prévue dans loi de modification de zone adoptée préalablement.

Erwägungen

E. 1
Le recours a été adressé en temps utile à la juridiction compétente (art. 35 al. 1 et

E. 2
Le recourant sollicite un transport sur place, l’audition de témoins ainsi que la production de
nombreux documents en lien avec la procédure d’extension de la ligne de tramway (TNGS).

E. 2.1
Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour
la personne intéressée de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à
ses offres de preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves essentielles
ou, à tout le moins, de s’exprimer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la
décision à rendre. Il n'empêche toutefois pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction
lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant à
une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que
ces dernières ne pourraient pas l'amener à modifier son opinion (ATF 145 I 167 consid. 4.1
; arrêt du Tribunal fédéral 1C_359/2022 du 20 avril 2023 consid. 3.1 et les références
citées).

E. 2.2
Concernant les documents que le recourant voudrait voir produits, il s’agit de pièces
figurant dans le dossier d’approbation des plans du 21 janvier 2025 rendu par l’OFT. Le
lien avec la présente procédure consiste, selon le recourant, en une absence de coordination
entre cette procédure et celle ayant abouti au PLQ s’agissant de la mise en impasse du
chemin G______. Quoiqu’il en soit, la décision de l’OFT étant postérieure à celle contestée
ici, ce grief ne fait, en principe, pas partie de l’objet du litige. De surcroît, comme il sera vu
ci-dessous, les pièces requises ne sont pas nécessaires à la solution du litige.
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d’opposition pour savoir si elles étaient satisfaites des modifications apportées au PLQ et
récolter des informations sur le déroulement de la procédure de consultation. Compte tenu
du fait qu’une seconde procédure d’opposition a été ouverte, remplaçant la première, au
cours de laquelle les associations concernées n’ont pas déposé d’opposition, leur avis sur le
PLQ n’est pas pertinent pour la solution à apporter au litige. Quant à cette seconde
procédure, son ouverture a été publiée dans la FAO et les associations mentionnées par le
recourant ont été personnellement averties par un courrier du département, contrairement à
ce qu’allègue le recourant. Finalement, le transport sur place demandé n’apparaît pas
nécessaire dans la mesure où les éléments pertinents pour vérifier la procédure d’adoption
du PLQ se trouvent dans le dossier complet du Conseil d’État et où la chambre de céans a
également accès aux éléments qui ressortent des cartes et images disponibles sur le Système
d'Information du Territoire à Genève (SITG), lesquels permettent de se faire une idée très
précise de la situation du périmètre concerné et des enjeux du PLQ contesté. En
conséquence, il ne sera pas donné suite aux demandes d’actes d’instruction.

E. 3
Le litige a pour objet la conformité au droit du PLQ no 2______ « D______ ». Le recours
contre le PLQ litigieux peut être formé pour violation du droit, y compris l'excès et l'abus du
pouvoir d'appréciation, et pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (art.
61 al. 1 let. a et b LPA ; art. 35 al. 5 LaLAT). En revanche, les juridictions administratives
n'ont pas compétence pour apprécier l'opportunité des PLQ, qui est examinée au stade de la
procédure d'opposition (art. 61 al. 2 LPA, 6 al. 9 de la loi générale sur les zones de
développement du 29 juin 1957 [LGZD - L 1 35] et 35 al. 5 LaLAT). La loi confère aux
autorités de planification un très grand pouvoir d'appréciation, qui n'est soumis au contrôle
juridictionnel qu'en tant qu'il consacre une violation du droit. Les choix liés à la
planification du sol sont donc essentiellement politiques et relèvent de l'opportunité, qui
n'est revue que par le Conseil d'État lors de la procédure d'opposition (art. 33 al. 3 let. b de
la loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 22 juin 1979 (LAT - RS 700). La chambre
administrative n'est ainsi pas habilitée à examiner l'opportunité des mesures d'aménagement
dont elle a à connaître sur recours (art. 61 al. 2 LPA et art. 35 LaLAT ; ATA/392/2022 du
12 avril 2022 consid. 2 ; ATA/1023/2019 du 18 juin 2019 consid. 2).

E. 4
Le recourant invoque un établissement inexact des faits.

E. 4.1
Selon lui, les observations retenues par le département concernant le trafic, notamment dans
la notice d'impact sur l'environnement (NIE), se fondaient sur des relevés surannés et
obsolètes. De nombreux changements avaient eu lieu en matière de mobilité dans le secteur,
contrairement à ce qu’avait retenu le département. Notamment, la bretelle autoroutière au
nord du PLQ avait fait l’objet de travaux, la
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l’accès au trafic de transit, certaines des voies de la route E______ avaient été fermées au
trafic et une nouvelle ligne de bus 59 avait été créée, longeant le périmètre du projet. De
plus, le tunnel de la route des Nations devait s’ouvrir début 2024, ce qui engendrerait des
modifications importantes et du report de trafic depuis la route E______. L’argumentation
développée par le recourant est fondée sur l'affirmation, erronée, que certains éléments
n’avaient pas été pris en compte dans l’analyse faite dans la NIE et par le département.



Ainsi, s’agissant par exemple de la ligne de bus 59, la NIE, en p. 18 et dans son annexe
(figure 2.13), prend en compte le tracé actuel et futur du bus, lequel ne passera plus par le
chemin G______ comme le retient à tort le recourant. S’agissant du tunnel O______, cet
élément a également été pris en compte dans les horizons de développement, soit 2022 (état
de référence) et 2030 avec certains projets, dont celui de la route O______, en service (NIE,
p. 16, 4.3.1). Quant au caractère obsolète de certains comptages ou plans de charges datant
de 2016 ou 2017, l’autorité intimée précise que de nouveaux comptages n’ont pas été jugés
nécessaires au vu du peu d’évolution en matière de mobilité. Le recourant n’apporte aucun
élément objectif et pertinent pour s’écarter de cette affirmation qui est, en revanche,
confirmée par une note complémentaire du 1er mars 2024 de l’office cantonal des
transports (ci-après : OCT), lequel observe, à titre d’exemple, une diminution de 15% du
trafic journalier sur la route F______ entre 2012 et 2023. L'ouverture à la circulation de la
route O______, intervenue en juin 2024, paraît pour sa part plutôt de nature à induire une
baisse de la circulation dans le secteur du projet litigieux. L’argumentation du recourant
tombe donc à faux. À cela s'ajoute qu'il n’indique pas en quoi les différents aménagements
et mesures de circulation qu’il cite concerneraient le PLQ et auraient pour conséquence de
rendre les données de la NIE en matière de trafic actuel obsolètes, au point de devoir
s’écarter du préavis favorable de l’OCT et du service de l’environnement et des risques
majeurs (ci-après : SERMA), qui a délivré un préavis favorable au PLQ le 25 avril 2023. Il
ne peut donc être retenu que des faits pertinents auraient été établis de façon manifestement
inexacte.

E. 4.2
Dans la seconde partie de son grief, le recourant affirme qu’une restriction de l’accès à
l’église N______ n’aurait pas été prise en compte, résultant de la mise en impasse du
chemin. Or, d'une part, l’arrêté querellé retient que l’église est hors du périmètre concerné
et est toujours accessible depuis l’arrière, où se trouvent la majorité des places de
stationnement extérieures. Ces faits ressortent de l’annexe 12.8 de la NIE. D'autre part, et
contrairement à ce qu’affirme à tort le recourant, un accès motorisé à ces places existe
depuis le chemin G______ à la hauteur de la promenade P______, un
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accès, dont celui à l’église catholique N______. Cette affirmation tombe donc à faux et le
grief sera écarté.

E. 5
Le recourant fait grief au département de n’avoir pas observé la procédure d’adoption du
PLQ. D’une part, il n’y avait pas lieu d’ouvrir une seconde procédure d’opposition et,
d’autre part, la communication de la seconde procédure d’opposition n’avait pas été faite
correctement. Les art. 6 al. 7 et 10 LGZD auraient été violés. La recevabilité de ce grief est
douteuse, notamment dans la mesure où le recourant a fait opposition et qu’il a pu ensuite
déposer un recours contre le PLQ. Quoiqu’il en soit, le recourant se méprend sur le contenu
de la LGZD. En effet, l’art. 6 al. 10 LGZD distingue les modifications non essentielles des
modifications essentielles. Pour les secondes, l’entier de la procédure doit être à nouveau
mené, alors que, pour les premières, le Conseil d’État doit évaluer si la procédure prévue à
l’art. 6 LGZD doit être rouverte en tout ou partie et, dans cette dernière hypothèse, à quel
stade. Les travaux préparatoires indiquent notamment que la procédure d’opposition peut
être rouverte afin d’éviter que des tiers se voient privés d’une voie de recours prévue par le



droit fédéral (MCG 2003/X A 5482). Le recours n’étant possible qu’après l’épuisement de
la voie de l’opposition, selon l’art. 35 al. 4 LaLAT, les modifications du PLQ doivent être
soumises à nouveau à cette procédure. En l’espèce, les modifications ne sont pas
essentielles, ce que le recourant ne conteste pas puisqu’il les qualifie lui-même de minimes.
En conséquence, c’est à juste titre que le Conseil d’État a soumis le nouveau projet à une
seconde procédure d’opposition conformément à l’art. 6 al. 10 LGZD. Quant à
l’information relative à l’ouverture de cette seconde procédure, le recourant omet le courrier
envoyé par le département au groupement d’opposants au projet actuel de la place
D______, à l’adresse de l’association I______ figurant sur le courrier d’opposition envoyé
en 52 exemplaires au Conseil d’État. En outre, l’ouverture de la nouvelle procédure
d’opposition annulant et remplaçant la première a également été publiée dans la FAO. En
conséquence, le grief, en tant qu’il est recevable, tombe à faux.

E. 6
Le recourant fait grief au PLQ de prévoir un ID de 2,5, ce qui contreviendrait à l’art. 2A
LGZD.

E. 6.1
Un ID minimal, fixé à l'art. 2A LGZD est applicable en zone de développement. Il est de
1,8 en zone de développement 3 (art. 2A al. 2 let. b LGZD).

E. 6.2
L’ID du PLQ découle de la loi adoptée le 12 septembre 2018 (PL 12'393), modifiant les
limites de zones sur le territoire de la commune (création d’une zone de développement 3,
d’une zone affectée à de l’équipement public, d’une zone 4B
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lieu-dit « D______ »).

E. 6.3
La chambre de céans a déjà jugé, s’agissant de l’IUS défini par un PLQ, que, s’il respectait
les limites fixées par les débats préparatoires de la modification de zone, le grief relatif à la
densité était infondé, car il revenait à remettre en cause la loi modifiant la limite de zone
(ATA/170/2015 du 17 février 2015 consid. 10b ; ATA/489/2001 du 7 août 2001 consid. 4c).

E. 6.4
Le secteur couvert par le PLQ (désigné par secteur de la Colombière dans le projet de loi)
devait permettre le développement total de près de 30'000 m2 de SBP de logements et 6'000
m2 de SBP d’activités (PL 12'393 exposé des motifs p. 8). Prévoyant la réalisation de
35'100 m2 de SBP maximum, dont 30'700 destinées à du logement et 4'400 aux activités,
pour un IUS de 1,37 et un ID de 2,5, le PLQ respecte donc la limite prévue dans la loi de
modification de zone. En conséquence, et en application de la jurisprudence précitée, le
grief doit être écarté.

E. 7
Le recourant fait valoir une violation de l’art. 27 al. 6 LCI, les gabarits prévus étant
largement au-dessus de la hauteur maximale de 21 m.

E. 7.1



Selon l’art. 27 al. 6 LCI applicable aux constructions sises en zone de développement 3 (art.
11 al. 2 LGZD), la hauteur de la ligne verticale du gabarit ne peut dépasser nulle part 21 m.
Afin de permettre la construction de logements supplémentaires, cette hauteur peut être
portée à 27 m, à condition qu’une telle augmentation ne compromette pas l’harmonie
urbanistique de la rue. L’art. 27 al. 7 LCI réserve expressément l’application de l’art. 11
LCI, disposition qui permet de déroger aux prescriptions relatives aux gabarits applicables
dans la zone en cause. L’adoption d’un PLQ permet ainsi de déroger aux gabarits prévus de
manière générale par la LCI (ATA/758/2024 du 25 juin 2024 consid. 6.1). Pour le surplus,
le recourant ne démontre pas que l'harmonie urbanistique de la rue serait compromise. Le
PLQ s’avère donc conforme aux dispositions de la LCI en matière de hauteur de gabarit et
le grief est infondé.

E. 7.2
Le recourant critique les gabarits sous un deuxième aspect, invoquant une violation du
caractère patrimonial et villageois du site ainsi que l’absence de mesures de protection
d’une croix existante sur la parcelle no 1’114. Or, il appert que la croix évoquée est située
en dehors du périmètre du PLQ. Cela dit, cet objet ainsi que le chemin G______ et tous les
objets classés ou inscrits à l’inventaire avec leurs parcelles, sont pris en compte par la NIE,
qui les cite (chapitre 5.13 : Monuments historiques, sites et archéologiques » du secteur).
L’adoption du PLQ en tant que telle ne portant pas atteinte aux éléments précités, ce n’est à
cet égard qu’au moment de la délivrance des autorisations de construire et même de
l’ouverture des chantiers que la question de leur protection se posera.
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5.13.3 et 5.13.4 NIE). Quant à la différence de gabarit entre les bâtiments du périmètre et
ceux situés en dehors du PLQ, elle découle directement des zones qui ont été adoptées avec
la loi de modification de zone le 1er novembre 2019 et ne peut donc être remise en cause
dans la présente procédure, comme déjà vu ci-dessus.

E. 8
Le recourant invoque encore une violation du principe de coordination entre les projets de
TNGS et le PLQ, s’agissant de la circulation sur le chemin G______. Des décisions
contradictoires avaient été prises. À cet égard, le recourant se méprend sur les effets de la
mesure projetée par la commune, publiée dans la FAO du 8 janvier 2024, réglementant la
circulation sur le chemin G______. En effet, le recourant prétend que les habitants du
chemin G______, comme lui, ne seraient pas des riverains autorisés au sens de cette
réglementation et ne pourraient de ce fait pas emprunter l’Ancienne-Route pour accéder à
ce chemin, ce qui contredit le passage de l’arrêté du Conseil d’État rejetant son opposition
indiquant que cet accès serait garanti depuis l’Ancienne-Route par la route F______ en
entrée. Or, à la lecture du projet de réglementation locale du trafic local et à la vue du
schéma illustrant les circulations après l’adoption de cette réglementation, transmise par la
commune à l’office de l’urbanisme le 29 février 2024, il appert que l’intégralité des
habitants du chemin G______ sont autorisés à emprunter l’Ancienne-Route en leur qualité
de riverains, ce que l’avis d’enquête publique précise de la façon suivante : afin d’éviter les
flux de transit sur l’ Q______ lors de l’ouverture du tunnel O______ et en accord avec
l’OCT, la commune « souhaite interdire la circulation motorisée à l’exception des services
publics et des riverains sur les voies suivantes : - L’Q______, sur sa section en sens unique
comprise entre le chemin R______ et le chemin des S______ les riverains autorisés sont les



numéros 20 à 50 côté pair, et 51-55-57 côté impair. - Le chemin G______, dans son
intégralité ». Cette formulation signifie que les riverains autorisés incluent ceux de
l’intégralité du chemin G______, et non pas uniquement les seuls numéros cités des
riverains de l’Q______, comme le recourant semble l'avoir compris de manière erronée.
Comme la contradiction alléguée par le recourant n’existe pas, le grief d’absence de
coordination s’avère infondé sans qu’il soit nécessaire d’examiner plus avant les différents
projets d’aménagements cités par le recourant. En tous points infondé, le recours doit être
rejeté.

E. 9
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge du recourant qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA). La propriétaire privée ayant fait siennes les observations du
département, une indemnité de procédure réduite à CHF 500.- lui sera allouée, à la charge
du recourant. Aucune indemnité de procédure ne sera
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à même de disposer de son propre service juridique (art. 87 al. 2 LPA).
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